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1. Crise sanitaire SRAS CoV2 
 

Campagne de vaccination 

En début d’année 2022, de nouvelles règles 
ont été transmises par l’Etat sur les mesures de 
gestions dans le cadre de la crise COVID. 
 
Une nouvelle campagne de vaccination a été 
réalisée pour que les résidents de puissent 
bénéficier d’une 3ème dose vaccinale. Les 
proches des résidents ont été invités à 
présenter un pass sanitaire intégrant la 3ème 
dose au 15 janvier 2022 pour les personnes 
âgées de 18 ans et plus. 

Depuis le 16 octobre 2021, tous les professionnels 
doivent présenter le justificatif d’un schéma vaccinal 
complet. Au 30 janvier 2022, ce schéma vaccinal 
complet devrait inclure la dose de rappel. 
 
Pour les 
résidents qui le 
souhaitaient, la 
vaccination de 
rappel a lieu de 
14 janvier 2022.  

 

Ce qui a changé en janvier 2022 : 

 

– La dose de rappel est très fortement recommandée pour 
les résidents ;  
– Au 30 janvier 2022, le schéma vaccinal complet doit inclure 
la dose de rappel pour les professionnels. 
– Les conditions de visites et de sorties sont inchangées, mais 
la préconisation de procéder à des dépistages réguliers et 
préventifs est renforcée.  
– Les cas contact de personnes testées positives et atteintes 
ou suspectée d’être atteinte du variant Omicron doivent 
s’isoler pendant 7 jours après le contact à risque, qu’elles 
soient vaccinées ou non. 
 

Newsletter transmise le 05.01.2022 



 

Campagne de dépistage 

Le 21/01/2022 l’établissement a dépisté les deux premiers 
résidents positifs au COVID-19. 
 
Le 22/01/2022 Newsletter à l’attention des familles (cf. doc ci-
contre)  
 

Episode épidémique 

Le 24/01/2022, un 3ème résident positif était détecté. La Direction 
a donc réuni le jour même, une Réunion Institutionnelle et 
déclenché le Plan Bleu. Le cluster était concentré sur le secteur 2 
celui-ci a donc été identifié comme secteur COVID : 
     o   Les résidents positifs au COVID sont rassemblés au R2 et 
sont isolés avec application des précautions complémentaires 
d'hygiène ; 
     o   L'effectif est renforcé au R2 : 4 soignants du matin et 4 du 
soir ; 
     o   A compter du 24.01.2022 au diner, les repas sont pris en 
chambre au R2 ; 
     o   Les déplacements des résidents cas contacts sont autorisés 
sur chaque secteur, les animations collectives sont annulées au 
R2, des tablettes et un programme d'animations est transmis aux 
résidents du R2, les animations demeurent pour les autres 
secteurs dans le respect de la distanciation et avec port du masque ; 
- Les admissions sont maintenues mais pas sur le R2 ; 
- L'ensemble des professionnels et des résidents cas contacts sont testés en J0, J2, J4. Un renfort en 
personnel de soin est assuré pour ce dépistage. 
- Les procédures sont rappelées à toute l'équipe : rappel sur les circuits de gestion du linge contaminé, sur 
la gestion des déchets, sur les gestes barrières, sur les règles de bonnes pratiques en matière d'utilisation 

des gants, sur les procédures d'hygiène (pas de 
tolérance de bagues, montre...) et sur 
l'indispensable utilisation de la SHA (solution 
hydroalcoolique) à chaque acte ; le masque dans 
les vestiaires est obligatoire.  
- Les modalités relatives aux visites extérieures 
sont restreintes uniquement pour le R2 (sauf 
situation particulière ou fin de vie).   
- Le nombre de professionnels dans la salle de 
pause déjeuner est limité à 4 personnes en 
respectant les distances ; pas de consommation 
alimentaire dans les salles de transmission. La 
salle du Conseil est mise à disposition des 
professionnels pour le déjeuner avec une jauge 
de 6 personnes. L'espace de pause extérieur est 
réorganisé. Les professionnels du R2 sont 
autorisés à prendre leur pause sur la terrasse si 
les distances de 2 mètres sont respectées. 
- Les intervenants extérieurs doivent disposer 
d'une tenue professionnelle ou d'une surblouse. 
 

Instance : Réunion institutionnelle 

24.01.2022 :  Réunion de l’ensemble des personnels : 
Suite à la détection de 3 résidents positifs dans l'établissement et 
aux échanges entre la Direction, l'ARS, et le service d'hygiène du 
CHU, la Direction a informé le personnel des mesures prises afin 
d’assurer la protection des résidents et des salariés.  
- Déclenchement du Plan Bleu de l'établissement (Plan 
d'urgence). 
- Rassemblement des résidents positifs sur le même secteur. 
- Renforcement des effectifs 

 

Newsletter transmise le 22.01.2022 



6 

Le 28/01/2022 le secteur R1 est également touché. 2 résidents 
sont dépistés positifs.  
 

92 professionnels ont eu au moins 

un test de dépistage 
 

Le 30/01/2022 Newsletter à l’attention des familles (cf. doc ci-
contre)  
 
Le 31/01/2022 le secteur R3 est également touché et 8 
résidents sont dépistés positifs. C’est ce secteur ainsi que 
l’Unité protégée qui seront impactés le plus fortement. Réunion 
institutionnelle afin de réorganiser la réponse établissement. 
 
Le 8/02/2022 Newsletter à l’attention des familles (cf. doc ci-
contre) et mise à jour le 10.02.2022 

 
Le 12/02/2022 l’unité protégée de La Chaumière est 
contaminée. Une mise à jour de la Newsletter est envoyée à 
l’attention des familles. 
 
La fin de l’isolement du dernier résident contaminé date du 
9/03/2022 mais depuis plusieurs professionnels ont été, ou 
sont positifs. 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
Dans le cadre du CTE du 8.04.2022, les représentants des 
personnels ont témoigné de leur satisfaction de la réalisation 
systématique de Réunions institutionnelles. 
 

 
 

Instance : CHSCT 

01.04.2022 :  Information des 
membres du CHSCT : 
Organisation de la réponse établissement 
face au cluster important du mois de 
janvier au mois d’avril. 

Newsletter transmise le 30.01.2022 

Instance : Réunion institutionnelle 

31.01.2022 :  Réunion de l’ensemble des personnels : 

Suite à l'apparition de 8 nouveaux cas COVID ce jour, après 
échange avec le service de gériatrie du CHU, la cellule de 
crise de l'ARS, l'équipe IDE et l'ensemble de l'établissement 
en Réunion institutionnelle, la Direction a réorganisé la 
réponse établissement pour faire face à l’évolution de la 
situation.  

Instance : CTE 

08.04.2022 : 
Point de situation crise COVID. 

Bilan de l’épisode épidémique du 
24.01.2022 au 30.04.2022 

Résidents Professionnels 

73 résidents ont été 
contaminés par la 

COVID. 
1 personne âgée est 

décédée et 2 personnes 
ont été hospitalisées. 

40 professionnels 
ont été contaminés 

 



 

Impact financier 

Contrôle du pass sanitaire 
 
Afin de répondre à l’obligation de contrôle du passe Sanitaire des visiteurs et afin de ne pas pénaliser les 
résidents, l’établissement est ouvert aux publics 7j/7 de 9h à 18h. 
 
L’établissement a eu recours à des recrutements d’agents et d’étudiants pour répondre à cette obligation 
en semaine de 16H30 à 18H et le week-end de 11H à 18H c’est-à-dire en dehors des horaires d’ouverture 
de l’accueil.  
 

 
L’évaluation des surcoûts RH bruts chargés non absorbables sur la 
période du 01/01/2022 au 30/04/2022 est de 6 714.56 € 
 
 
 
 

 

MOYENS HUMAINS 

Contrôle du Passe Sanitaire 6 714.56 € 

Renfort Personnel Médical et paramédical 116 239.51 € 

Personnel Hôtelier, technique, socio-éducatif et 
administratif (hors contrôle passe sanitaire) 

38 086.62 € 

FOURNITURES MEDICALES (HORS TESTS) 

Consommables médicaux 83.80 € 

EPI (surblouses, gants, masques… ) 4 908.21 € 

Produits pharmaceutiques - 

Autres 677.59 € 

SERVICES EXTERIEURS 

Matériel médical 755.19 € 

TOTAL 167 465.48 € 
 
 
 
 
L’épisode de crise COVID qui s’est déroulé du 
24.01.2022 au 30.04.2022 a eu un coût pour 
l’établissement évalué à 167 465.48 €. Le 
financement de cette dépense en crédits 
complémentaires n’a pas été accepté par l’Agence 
Régionale de Santé Nouvelle Aquitaine.  
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2. Les coopérations de l’EHPAD « Les Capucines » en 2022 
 

Présentation de l’EHPAD « Fondation Brothier » en Direction commune avec « Les Capucines » 

L’EHPAD « Les Capucines » est en Direction 
commune avec l’EHPAD « Fondation Brothier » de 
Limalonges depuis le 1er janvier 2016.  

 

L’EHPAD de Limalonges accueille 62 résidents 
dont 2 en Hébergement temporaire et 8 en Unité 
sécurisée.  

L’établissement propose également une 
prestation d’Accueil de jour pour 6 places depuis 
juillet 2018. Dans le cadre de ce service l’EHPAD 
prend en charge le transport aller et retour du 
domicile de la personne à l’établissement, le 
déjeuner et propose des activités adaptées 
permettant le maintien des facultés cognitives.  

Cette prestation est proposée aux habitants du 
Sud Deux-Sèvres comme de la Vienne. Le 
transport est assuré dans la limite de 20 km autour 
de la structure.  

L’équipe de professionnels de l’établissement est 
composée de 43 ETP. 17 Aides-soignantes et 3 

Infirmières assurent les prestations 
d’accompagnement des résidents.  

La Direction commune a permis en 2022 le 
recrutement d’un nouveau Directeur adjoint, 
M. Thomas VALLEGANT, intervenant pour les deux 
établissements à compter du 1er janvier. 

 

 

 

Communauté de communes Civraisien en Poitou 

 

La gestion des ouvrages de La Charente : 
Une convention entre la Communauté de communes et l’EHPAD a été 
signée en 2022 afin de facilité la gestion du cours d’eau de la Charente 
dans le bâtiment dont l’établissement est propriétaire au bord de la 
Charente.  

 
 

Groupement de coopération sanitaire « Achats en Nouvelle Aquitaine »  

 

Coordination et harmonisation des segments d’achats : 
Créé en 2020, le Groupement de Coordination Sanitaire (GCS) Achats en Nouvelle-Aquitaine (NA) est 

ouvert aux établissements sanitaires, sociaux et médico-sociaux... Soutenue par 
l’ARS Nouvelle Aquitaine, le GCS a vocation à coordonner et harmoniser les 
segments d’achats au niveau régional. 
En effet, pour l’EHPAD Les Capucines, les achats représentent un enjeu 
économique majeur. Second poste de dépenses, après la masse salariale, ils 
représentent un levier de performance pour améliorer la situation financière 
de l’EHPAD. 



 

3. Activité de l’établissement 
 

Capacité d’accueil de l’EHPAD  

▪ 120 places d’hébergement permanent, 
▪ Dont 14 places en unité protégée, 

Population au 31 décembre 2022 

Nombre de résidents présents 108 

Taux de présence 95 % 
Pourcentage d’hommes 37.86 % 
Pourcentage de femmes 62.14 % 
GIR Moyen pondéré 715 
Durée moyenne de séjour 1050.66 jours 

Mesures de protection 

Tutelle aux biens et à la personne 32 
Curatelle 12 
Habilitation familiale 4 
Sauvegarde de justice 0 

 
 

Répartition des présents par tranche d’âge  
au 31 décembre 2022 

 
Les admissions au sein de l’établissement 
 

Année 2021       Année 2022 
 

  
 
 

Répartition des sorties 

Nombre de sorties par décès (décès survenus 
au sein de l'ESMS) 

51 

Nombre de sorties par hospitalisation (dont 
décès survenus en milieu hospitalier) 

10 

Nombre de sorties par retour au domicile 2 

Nombre de sorties vers un autre EHPAD 4 

 Nombre de sorties définitives  67 

Nombre de sorties par décès (décès survenus 
au sein de l'ESMS) 

3
0 

Nombre de sorties par hospitalisation (dont 
décès survenus en milieu hospitalier) 

6 

Nombre de sorties par retour au domicile 2 

Nombre de sorties vers un autre EHPAD 1 

 Nombre de sorties définitives  3
9 

41 193 journées en 2022 
421 jours d’absence 

contre 41 853 journées en 2021 
588 jours d’absence 

 
20 personnes bénéficiant de 
l’aide sociale en 2022 
contre 25 en 2021 

40 admissions en 2021 

Moyenne d’âge à l’entrée : 82.85 ans 

59 admissions en 2022 

Moyenne d’âge à l’entrée : 84 ans 
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Nombre de personnes accompagnées au 31-12 disposant d’une orientation MDPH                         3 
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Portrait d'une résidente 



 

4. Les actions financées par des appels à projet 

4.1 Les actions réalisées en 2022 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

4.2 Les AAP déposés en 2022 
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5. Protocole de suivi des évènements indésirables graves 

 

En 2019, un nouveau protocole de traitement des 
évènements indésirables graves a été mis en place 
sur le logiciel Net soins. 
 

Le suivi de ces événements indésirables est un outil 
managérial non négligeable car il permet de mettre 
en évidence différentes problématiques.  
 

Ces évènements sont analysés dans le cadre de la 
Réunion de coordination qui rassemble l’IDEC, 

l’Ergothérapeute, la Psychologue, la Pharmacienne 
et la Direction. 
 

L’analyse de ces évènements permet d’identifier la 
cause de la survenue du risque, le niveau de gravité, 
et d’apporter les actions correctives et / ou 
préventives nécessaires. Des problématiques 
organisationnelles peuvent aussi être soulevées, 
amenant ainsi à repenser les organisations. 

 

En 2019 : 18 événements 

indésirables déclarés 
 

En 2020 : 139 événements 

indésirables déclarés 
 

En 2021 : 110 événements  

indésirables déclarés  
 

En 2022 : 131 

événements  
indésirables déclarés

  

 
En 2022, le nombre d’évènements indésirables est en augmentation mais ils sont issus à 100% de l’équipe 
de terrain contre 80 % en 2020. Ainsi, ces événements ont permis d’apporter des actions correctives et 
préventives dans les différents domaines : service de soin, de blanchisserie, de restauration, technique et 
d’administration. 
 

AMÉLIORATION CONTINUE DE LA QUALITÉ 

0 10 20 30 40 50 60

1

Degré de gravité des évènements 
déclarés

Très grave Grave Moyenne Faible Aucune Inconnue



 

 

6. Le Conseil de la Vie sociale – Instance de participation des 
résidents et des familles  

  
Le CVS de l’EHPAD Les Capucines s’est 
réuni 4 fois en 2022  
 

 

 Le 3 mai 2022 : 
Thématiques abordées : 

• Projet d’établissement 2021-

2025 

• Tarifs 2022 

• Projet Vill’AGE Les Capucines 

• Animations 

Le 14 juin 2022 : 
Thématiques abordées : 

• Projet alimentation 

• Présentation des travaux en 

cours 

• Présentation des dispositifs de 

mobilité et de transfert 
Le 11 octobre 2022 : 
Thématiques abordées : 

• Point sur la situation liée aux orages 

• Bilan des travaux en restauration et dans 

les offices 

• Point sur la vaccination 

• Mise en place du tri sélectif 

• Présentation et avis sur les appels à projet : 

nutrition, activités physiques et santé 

bucco-dentaire 

 

Le 6 décembre 2022 : 
Thématiques abordées : 

• Election des présidents et vice-

présidents du CVS 

• Information concernant le 

financement de chambres bariatriques 

• Démarche QVT 
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  Novembre 2022 : élections des représentants des 

résidents et des familles du CVS 

Madame Louisette RENAUD, présidente du CVS, 
nous a quitté le 22 décembre 2022. 
Nous lui rendons hommage et avons une pensée 
pour elle. 
 

 

 

Les représentants des familles au CVS 
De gauche à droite : Madame Marie-Claude LUCAS (fille de Madame QUERAUX), Madame 
Monique BARRE (sœur de Monsieur BONNIN) et Madame Colette MERCIER (nièce de 
Monsieur FRETIER) 

Mme MALAGA 

M. BERT 

M. MILLET M. JEANNOT 



 

 

7. Vill’AGE Les Capucines Agissons ensemble : Développement de la 
participation des résidents 

L’EHPAD Les Capucines a porté le projet « Vill’AGE Les Capucines : 
Agissons Ensemble » ayant pour objectifs de : 

- Renforcer la place du résident au cœur de son projet de vie pour 
qu’il devienne un acteur à part entière 

- Promouvoir l’expression de la volonté des résidents sur 
l’ensemble des prestations proposées au sein de l’établissement 

- Améliorer la qualité des échanges et des pratiques entre 
professionnels et 
résidents 

- Développer 
l’autonomie des 
résidents ainsi que 
leur pouvoir d’agir 
individuel et collectif 
grâce à de nouvelles 
modalités de 
mobilisation au sein 
de l’établissement. 

 

 
 

LE PROJET VILL’AGE, ASSOCIANT 
L’ORGANISATION DE L’EHPAD A CELLE D’UNE VILLE, S’INSPIRE DU MODELE D’UN 

CONSEIL MUNICIPAL 
 
  

 

- La loi du 4 mars 2002, a permis de garantir des droits aux usagers 
du système de santé. Tant dans l’approche individuelle, de façon 
à ce que la volonté de la personne soit respectée dans l’accès à 
l’information, le consentement, l’accès au dossier médical que 
dans l’approche collective, qui envisage, notamment, la 
participation des usagers dans les instances de décision. C’est cet 
ensemble de droits collectifs et individuels qui est compris 
aujourd’hui par tous dans la formule « démocratie sanitaire » ; 

- L’EHPAD « Les Capucines » s’inscrit dans cette démarche de 
manière volontariste. 

Labellisation : Etablissement promoteur de démocratie en santé 
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La Commission menus 

 
L’établissement s’assure de l’expression des résidents en 
matière d’alimentation.  
La Direction, l’équipe d’animation et le service restauration 

organise régulièrement des commissions menus. Durant ce 

temps dédié, les résidents sont invités à faire part de leurs 

souhaits.  

Les menus proposés aux résidents sont affichés et 

communiqués aux résidents et aux familles au travers de la 

diffusion hebdomadaire de la newsletter sur le site Internet de 

l’EHPAD Les Capucines. 

 

Groupes de paroles 

 

Animation et programmation des réunions : 
 
Les groupes de parole animés par Mme MAUGER Psychologue et 
Mme CORDEAU Animatrice se sont réunis 18 fois en 2022. 
 
Les thématiques abordées : 
 
Les règles de vie collective ou des modalités de fonctionnement du 
service : 

• Présentation d’une nouvelle résidente Mme B.  

• Retour sur le weekend de Pâques, ils ont apprécié les repas et les 
attentions portées (chocolats offerts par l’établissement, "chasse 
aux œufs" avec les enfants du personnel et l'intervention 
d'animaux médiateur. Cela a beaucoup plu aux résidents.  

• Élaboration autour des fêtes à venir (1er mai, ascension...), 
échange autour des traditions, conseils et souvenirs de certains 
(muguets, recettes de cuisine, grande foire à Couhé...). 

• Elaboration autour des ateliers prévention de la dénutrition. Ils 
souhaiteraient que cela soit ouvert à plus de monde, que tout le 
monde puisse déguster les produits réaliser. L’idée des groupes 
fermées et restreint sur 8 semaines, ne semblent pas leur convenir. Echanges sur les solutions possibles.  

 
Récolte des questions des personnes représentées au CVS, implication des représentants des résidents :  

• Préparation du CVS : - questionnements sur le devenir des productions du potager ou des futures poules. - 
Epicerie : proposition d’y mettre des timbres ou des enveloppes pré timbrés pour qu’ils envoient des courriers à 
leurs proches s’ils le souhaitent. Groupe qui trouve cela intéressant.  + autres produits dont ils pourraient avoir 
besoin ? - Proposition de faire visiter l’établissement aux nouveaux résidents mais dans un second temps 1-2 
semaines après leur arrivée. Car beaucoup de résidents nous ont exprimées ne pas connaitre les lieux où il est 
possible de se retrouver ou de se balader. Beaucoup d’informations à leurs arrivées ou lors de la première visite. 
Trouve cela très bien de proposer cela en second temps. 

• Préparation des élections au CVS : Élaboration autour du CVS et du rôle des représentants des résidents, certains 
sont volontaires et souhaitent se présenter aux élections.  

• Echanges autour du prochain CVS, explication des objectifs de ces rencontres, proposition d’y participer aux 
résidents le souhaitant. Retour sur différents projets, notamment les poules, préféraient peut-être des oiseaux, 
moins contraignants.  

 
Question relative à l’organisation des espaces au sein de l’ESSMS (notamment travaux) : 

Date des réunions 
Nombre de résidents 

participant 

4.01.2022 16 participants 

18.01.2022 20 participants 

28.01.2022 11 participants 

08.03.2022 12 participants 

15.03.2022 15 participants 

06.04.2022 15 participants 

18.05.2022 20 participants 

24.05.2022 10 participants 

31.05.2022 10 participants 

14.06.2022 16 participants 

05.07.2022 17 participants 

16.08.2022 13 participants 

23.08.2022 11 participants 

06.09.2022 12 participants 

13.09.2022 17 participants 

20.09.2022 17 participants 

27.09.2022 17 participants 

11.10.2022 17 participants 

Newsletter transmise le 19.10.2022 



 

 

• Echange autour de plusieurs décès 
récents et de l’adaptation du lieu de 
recueillement.  

 
Analyse de la satisfaction des personnes 
accompagnées : 

• Echange autour de l’ambiance sur les 
secteurs, entre les résidents et avec 
les professionnels. Semblent satisfaits 
dans l’ensemble, seulement le 
comportement de certains résidents 
désorientés qui peut les gêner. Retour 
sur l’explications et l’acceptation des 
troubles.  

• Retour des résidents sur les ateliers 
cuisine et sur les repas en général : notamment les plateaux de fromages qu’ils aimeraient plus enrichis et variés 
(pas seulement le dimanche) et les mets de remplacement à proposer à chaque fois qu’un aliment ne leur plait 
pas ou si allergie. L'alimentation et les animations sont les principales sources de plaisir de la vie en EHPAD.  

 
Plan de gestion de crise et de continuité de l’activité : 

• Expression des craintes et des ressenties sur la présence des ambulances et des pompiers la nuit lorsqu’il y a des 
personnes hospitalisées. 

• Echange sur la gestion de la crise COVID.  

• Echange autour de la canicule et des gestes à adopter. Les résidents ne semblent pas prendre conscience des 
conséquences des fortes chaleurs. 

• Echanges autour des orages, semblent inquiet pour les sonnettes et les téléphones. Retour sur les dernières 
intempéries et leurs conséquences car suite à l’orage de la nuit du 2 septembre 2022 beaucoup de matériels sont 
en panne dont un ascenseur, des sonnettes et le système de sécurité incendie. 

• Prise de nouvelle, échange autour des événements météorologique (incendies, moissons précoces, …). Réoriente 
les résidents dans le temps et les ouvre vers l’extérieur, pour qu’ils continuent de suivre ce qui se passe. Echanges 
autour des habitudes de vie lors des jours gris/pluvieux (devant la cheminé, boissons chaudes, tv, …). Activités 
prévues pour la fin de l’année (spectacles, châtaignes, sorties à Limalonges, …). Echanges autour des difficultés 
sur leur accompagnement, sonnettes défectueuses, difficultés suite incendies semblent perturber leur 
accompagnement. 

• Retour sur l’événement accidentel concernant un résident du R1. Information des résidents, espace 
d’expressions de leurs ressentis et questionnements, décharge émotionnelle. Résidents qui semblent parfois vite 
interpréter les faits malgré nos explications. Nous ne sommes pas rentrés dans les détails de l’événement.  

 
Bientraitance et éthique : 

• Réflexions autour du vieillissement, comment ils le vivent, le ressentent, ce qu’ils en pensent. 

• Echange autour de la journée de la femme.  

• Echange autour de l'inclusion, des différences entre les résidents, des difficultés et troubles de chacun qui ne 
sont pas forcément volontaires et conscients.  

 
Droits de la personne accompagnée : 

• Echange autour de la désignation de 2 vaguemestres (M. C et M. J), qui souhaiteraient exercer leurs missions 
tous les jours de la semaine, le reste du groupe a pu exprimer son accord.  

• Elaboration autour de l’entraide dont certains résidents font preuves envers les autres résidents, valorisation de 
ce comportement. Certains résidents trouvent cela normal et important.  

 
Expression et participation de la personne accompagnée : 

• Echange autour de la possibilité de faire d’autres groupes de belote pour contenter tout le monde et que les 
résidents puissent aussi avoir accès à la liste de ceux qui aiment jouer à ce jeu.  

• Echange autour des célébrités qui ont marqué leur époque semblent tous d’accord sur l’affection porté à des 
personnes comme Edith Piaf, Nana Mouskouri, Jean Gabin, Alain Delon… 

• Retour sur les rencontres intergénérationnelles entre les collégiens et les résidents, cela leur a plu.  

Réunion du groupe de paroles 
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• Echanges spontanés des résidents autour du métro à Paris. Certains ont pu partager des anecdotes et leurs 
ressentis.  

• Nous avons demandé aux résidents d’autres souhaits de sorties, visites : Journée pêche, visite de châteaux, 
bowling, match de rugby, expos peinture/sculpture, fête des battages, Bois de St Pierre (Parc + animaux) à 
Smarves près de Poitiers.  

 
Coconstruction et personnalisation du projet 
d’accompagnement : 

• Echange autour d'un projet photographie avec 
l’animatrice et la stagiaire psychologue. Explication de 
l’objectif de l’atelier et accord des résidents sur l’affichage 
de photographies des résidents ayant pour thème 
l’illustration des expressions de la langue française. 

• Retour sur l'atelier tricot mis en place dernièrement.  

• Echange autour des talents et passe-temps de chacun 
(tricot/broderie, jardinage, cuisine, philatélie, brocante, 
vélo, ...).  

• Retour sur les différentes sorties : Mer à la rochelle, 
Vallée des Singes, pique-nique à Saint Macoux. Cela semble avoir plus à tout le monde.  

• Certains ont fait part de leur souhait de retourner au centre équestre pour de l’équithérapie.  
 

Accompagnement à l’autonomie : 

• Elaboration autour du projet jardinières (Vill’AGE), qui souhaiteraient participer, les missions, leurs souhaits de 
plantations (tomates, fraises, herbes aromatiques, radis, fèves, …).  Ils ont pu évoquer leur plaisir de planter, 
chacun a pu apporter ses conseils de jardiniers, etc. 

• Présentation de Lénaïg, Intervenante de Resanté Vous dans le cadre du projet de "prévention de la dénutrition". 
Echange autour de ces futurs ateliers autour de la cuisine (préparation, dégustation, sorties, réminiscence, liens 
avec des artisans de bouche...). Certains résidents ont pu élaborer autour d'atelier culinaire déjà effectués dans 
leur passé ainsi qu'autour de souvenirs de cuisine.  

• Echanges autour des différents besoins des résidents (fauteuil, déambulateur, maladies neuroévolutives, …) et 
de notre accompagnement adapté à chacun. Important pour les résidents de comprendre que l’on proposer de 
multiples choses malgré leurs difficultés.   

• Echange autour de la météo, de la culture et du jardin, avec les contraintes actuelles d’arrosage et les 
conséquences sur les récoltes.  

• Elaborations autour des vacances de chacun, évocations de souvenirs et des lieux qui les ont le plus marqués 
(Bretagne, La Rochelle, côte Maritime, …). Certains n’ont pas pu partir en vacances pour des raisons financières 
ou d’emplois (agriculteurs, boulanger, …).  

• Echange autour de la météo, de la culture et du 
jardin, avec les contraintes actuelles d’arrosage et les 
conséquences sur les récoltes.  

• Elaborations autour des vacances de chacun, 
évocations de souvenirs et des lieux qui les ont le plus 
marqués (Bretagne, La Rochelle, côte Maritime, …). 
Certains n’ont pas pu partir en vacances pour des raisons 
financières ou d’emplois (agriculteurs, boulanger, …).  
 
Continuité et fluidité des parcours : 

• Elaborations en lien des résidents autour de 
l’entrée en institution. Difficile de prendre ces décisions, 
adaptation finalement facile, soutien entre eux, …  
Résidents anglais, difficultés pour communiquer.  

Photographie d'une résidente 

Portrait d'un résident 



 

 

8. Accompagnement des résidents 

8.1. Mise à jour des Projets de Vie Individualisés (PVI) 

L’EHPAD Les Capucines a mis en œuvre la démarche de création des PVI conformément à la loi n°2002-2 
du 2 janvier 2002 rénovant l’action sociale et médico-sociale. Il vient prioritairement renforcer le droit de 
participation de la personne accueillie (et/ou de son représentant légal) à l’élaboration de son projet 
d’accompagnement. En 2022, les PVI des résidents présents ont été mis à jour et créés pour les nouveaux 
entrants. 
 

Les recommandations de bonnes pratiques de 
l’ANESM définissent la notion de PVI 
 

• La participation du résident est un droit et 
pas une obligation 

• Un dialogue régulier adapté au rythme de 
la personne 

• Tous les professionnels sont concernés 
 
Livret des objectifs 
 

• Respecter les choix de vie, les souhaits et attentes du résident 
• Autonomie dans les actes de la vie quotidienne et sécurité du résident 
• Proposer une alimentation favorable à la santé 
• Assurer le suivi médical et paramédical du résident  
• Proposer des animations diversifiées au résident 

 

Ce chiffre beaucoup plus faible que celui de 2021, qui était de 100 
%, s’explique par le nombre de décès survenu durant l’année 
2022. 
 

En effet, l’établissement a déploré 61 décès et 6 sorties définitives. 
Le nombre de projet personnalisés au 31.12.2022 était donc faible 
malgré les efforts des professionnels. 

 
Procédure de création des PVI 

 

• Les référents des résidents ont été désignés (affichage, Net Soins) 
• Edition de la fiche de synthèse administrative, et de la synthèse du recueil du résident, identification 

des éléments manquants dans le recueil du PVI 
• Rencontre entre la référente PVI, le référent AS/AMP et le résident : recueil de ses attentes 
• Proposition des objectifs du PVI en lien avec la psychologue 
• Signature par le résident ou son représentant. 

 

  

 
Article L311-3 CASF : Droit 
de participation directe de 
l’usager ou de son 
représentant légal à la 
conception et à la mise en 
œuvre du projet d’accueil 
et d’accompagnement qui 
le concerne. 

Comment faire participer le résident ? 
 

• Être attentif aux premiers contacts 
• Alterner des temps d’échange et de réflexion 

pour le résident 
• Utiliser l’expertise du résident (il se connait 

mieux que vous ne le connaissez !) 
• Recueillir les seules informations nécessaires  
• Utiliser l’expertise de l’entourage 

 

En 2022 : 87.96%  

des résidents ont un 
projet personnalisé au 

31/12/2022 
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8.2. L’Ergothérapeute – Barbara MEUNIER 

 

Mme Barbara MEUNIER Ergothérapeute intervient depuis mai 2019 sur 
l’EHPAD « Les Capucines » et l’EHPAD « Fondation Brothier » de 
Limalonges. Mme Meunier travaille à 40% aux Capucines et à 10 % à 
l’EHPAD Fondation Brothier. 

Journées et horaires d’intervention : Les mardis et jeudis des semaines 
paires Les mardis et mercredis des semaines impaires. 

 

 

Intervention auprès des résidents et de leurs proches  

L’ergothérapeute préconise, règle et adapte les fauteuils roulants de manière individualisée et conseille 
les équipes sur les outils à utiliser concernant la prévention et le traitement des escarres (en position assise 
et allongée). 

 

Conseils relatifs aux aides techniques & Aménagement de l’espace : 

L’ergothérapeute accompagne les personnes 
tout au long de leur institutionnalisation. Il s'agit 
pour elle de mettre en œuvre des actions de 
prévention, de confort et de sécurité concernant 
l’espace dans lequel évolue la personne (chambre 
personnelle mais également lieux de vie 
communs). 

Elle tient compte de leurs capacités, leurs 
fragilités, leurs choix et leurs opinions. Après 
observation des besoins, l’ergothérapeute 
préconise et entraine à l’utilisation d’aides 
techniques pour la mobilité, l’équilibre, les repas, 
la toilette, l’habillage, les loisirs, la cognition, etc. 

 

Contact avec les familles et les proches des Résidents : 

Le travail de l’ergothérapeute auprès des familles concerne deux axes : L'écoute des besoins et/ou des 
ressentis et l'information. 

Les échanges avec les familles et les proches de résidents concernent :  

- Les difficultés d'adaptation à l’environnement, bien souvent à cause de troubles de la mobilité du 
résident 

- La nécessité de l’évocation de l’accompagnement du proche âgé 

Ces contacts font l'objet d'une rencontre à l'établissement ou d'un entretien téléphonique. 

 

Le but de l’ergothérapie en gériatrie est le maintien des activités de la vie quotidienne et la prévention 
des complications liées au grand âge. 
 
Auprès des professionnels, l’ergothérapeute participe à l’amélioration des conditions de travail, de 
manière à réduire les risques d’accident du travail ou de maladie professionnelle (TMS et RPS). 

LE METIER D’ERGOTHERAPEUTE 



 

 

Accompagnement des professionnels et travail en collégialité 

 

Informations et échanges pluridisciplinaires 

L’ergothérapeute participe ponctuellement aux 
transmissions orales de chaque secteur mais est 
le plus souvent sollicitée par ses collègues via la 
messagerie Net’Soins ou directement par 
téléphone lors de ses journées de présence. 

Elle prend également connaissance des 
transmissions écrites à sa prise de poste. 

Elle travaille avec l'ensemble des professionnels 
concernant l'accompagnement des résidents et 

fait toujours un retour oral (au résident s’il est en 
capacité de comprendre mais surtout aux 
professionnels). 

L’ergothérapeute échange également avec les 
intervenants externes (si nécessaire) : médecins 
traitants, kiné, professeur d’APA, mandataires 
judiciaires, … 

 

Groupe PRAP-2S 

Sur le dernier trimestre 2022, un aide-soignant par secteur a été désigné référent PRAP-2S et un groupe 
de travail a été créé.  
Ce dernier a pour objectif général de renforcer la qualité de la formation des équipes concernant 
l’utilisation des dispositifs de soin. 
Ainsi, deux réunions ont été organisées en 2022 (26 octobre et 22 novembre). Nous poursuivrons ces 
réunions sur 2023 afin (entre autres) d’élaborer un guide d’utilisation du matériel. 
 

Travail en équipe 

L’année 2021 a été riche en collaborations 
« interservices » : 

- Opération « fauteuils nets » (sur 3 journées) en 
collaboration avec l’agent technique, un agent de 
soin et la responsable de l’entretien des locaux : 
nous avons nettoyé, remis les listes à 
jour et réparé la plupart des fauteuils 
gériatriques de l’établissement 
(lorsque nous disposions des pièces 
détachées) 

- Réaménagement de la réserve de 
La Chaumière le 11 janvier 

- Implication dans le 
réaménagement des 2 chambres et 
salons des familles du reposoir 

- Mise en place d’un sticker « 
bibliothèque » sur la porte 
d’entrée/sortie de l’unité protégée La 
Chaumière en collaboration avec 
Cécile BRUNET, du service 
d’entretien des locaux. 

- Transfert et réaménagement de la 
bibliothèque sur le secteur R3, avec l’aide de 
Lucie MAUGER, la psychologue et Gabriel OLIVET, 
l’agent technique 

- Réaménagement du bureau IDE (R3) au mois 
de mai pour un meilleur 
agencement et plus d’ergonomie 
ainsi que la mise en place d’un 
film translucide sur la vitre du 
couloir (face à l’ordinateur) 

- Réorganisation de la 
réserve de produits alimentaires 
des cuisines de l’établissement 
avec l’achat et l’installation de 
nouvelles étagères (avec l’aide de 
Gabriel OLIVET, agent technique). 

- Participation avec Lucie 
MAUGER, la psychologue à 
quelques repas thérapeutique au 
profit des résidents des secteurs 
R1, R2 et R3.

Portrait d'un couple de résidents 
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Travail institutionnel 

 

Achats  

L’ergothérapeute continue de maintenir le lien 
avec différents fournisseurs de matériel afin 
d’obtenir des devis compétitifs, ils sont les 
suivants : 

- HandiPharm 
- Paramat 
- DMédica 
- Harmonie Médical Service (HMS) 
- Envie Autonomie 
- Hill Rom 
- PharmaConfort 
- UGAP 
- Tous Ergo 
- Manutan Collectivités 

A ce jour, nous avons un partenariat avec le 
fournisseur « PharmaConfort » pour nous 

proposer différents modèles de chaussures 
CHUT. 

L’établissement a également conclut un contrat 
concernant la vérification annuelle des systèmes 
de transfert (verticalisateurs et lève-personnes) 
avec le prestataire HMS (Ruffec). 

Durant l’année 2022 et suite au tri du matériel 
non utilisé de la réserve de l’établissement a fait 
don des équipements inutilisés à l’association 
Envie Autonomie (79400 Azay-le-Brûlé). Cette 
dernière reconditionne le matériel médical et le 
réemploi après une révision et des réparations (si 
nécessaire). 

En contrepartie, l’association Envie Autonomie 
offre les frais de livraison à l’établissement pour 
une commande de matériel ultérieure. 

 

Demande de financement à l’ARS  

Cette année, l’ergothérapeute a rédigé une 
demande de financement adressée à l’A.R.S. 
Nouvelle Aquitaine concernant la transformation 
de trois chambres de l’établissement en 
chambres bariatriques (adaptées pour personnes 
en surpoids ou obèses). 
Ce projet comportait trois équipements dans 
trois chambres de l’établissement (une sur 
chaque secteur, hors unité protégée) :  
- L’achat d’un lit en 100 cm de large 
- L’achat d’un matelas adapté (100 cm de large) 
- L’installation d’un rail plafonnier 
 
Cette demande ayant été acceptée, 
l’établissement a pu se doter de ces nouveaux 
équipements et recevoir une formation par la 

société Hill Rom pour débuter dans l’utilisation 
des rails plafonniers. 

 

Entrevues professionnelles 

 

L’établissement de Celles Sur Belle avait convié l’ergothérapeute 
à une visite et une démonstration de sa nouvelle installation en 
rails plafonniers. Cette rencontre a eu lieu au mois de mai 2022. 
 
  

Portrait d'un couple de résidents 



 

 

8.3. La Psychologue – Lucie MAUGER 

Psychologue au sein de l’établissement « Les Capucines » depuis 
le 25 février 2020. Mon temps de travail est de 60% sur la 
structure. J’interviens par ailleurs à hauteur de 20% sur l’EHPAD 
de Limalonges depuis le 27 février 2020. Mes missions sur ces 
deux établissements portent sur l’accompagnement des 
résidents, des familles et des équipes ainsi que sur la création et 
la mise en place de différents projets institutionnels. 

 

L’accompagnement des résidents 

 

Sur cette année 2022, je suis parvenue à rencontrer 111 
résidents différents sur 432 entretiens/observations. Il y a, par ailleurs, tous les résidents que je rencontre 
de façon informelle et pour lesquels je ne fais pas toujours de compte rendu.  
 
Je propose aux personnes âgées différents types d’entretiens en fonction des besoins que je repère chez 
elles. Il peut s’agir d’accompagnement psychologique (s’il y a un problème précis à traiter ou lors d’un 
accompagnement de fin de vie par exemple), d’un suivi psychologique (évaluation générale régulière de 
l’humeur, des troubles cognitifs et du comportement) ou d’un maintien du lien social (notamment pour 
les personnes ayant d’importants troubles cognitifs mais pas seulement). Je propose aussi aux résidents 
des entretiens d’évaluations, en fonction de mes observations. J’utilise en général le MMSE (trouble 
cognitif), la GDS (trouble de l’humeur) et le NPI-ES (trouble du comportement).  

 

Groupes de Parole 
 
Avec l’Animatrice, Caroline CORDEAU, nous 
proposons des groupes de parole quasiment 
toutes les semaines. Cela permet aux résidents 
d’avoir un espace d’échange et de décharge 
concernant les difficultés liées à leur 
accompagnement, leur histoire ou aux mesures 
prises durant la crise COVID. Nous avons aussi 
échangé sur différents thèmes (projets 
d’établissement, de sorties ou concernant 
l’amélioration de leur accompagnement, 

présentations de nouveaux résidents, échange 
autour des rituels de chacun, ...).  
 
Cela semble être un moment très convivial pour 
tout le monde et qui leur permet surtout de 
maintenir le lien social entre eux. Ils apprécient 
être concertés, questionnés, informés, respectés, 
investis pour tout ce qui concerne leur 
accompagnement. 

 

Projets de Vie Individualisés 
 

Mon rôle, cette année, a été d’investir les équipes 
soignantes dans leur réalisation. En effet, j’ai pu 
former plusieurs aides-soignants sur chaque 
secteur, en plus du soignant référent des PVI par 
secteur. Nous avons instauré avec la Cadre de 
santé des journées PVI avec les soignants, afin de 
les former et de réaliser ensemble ces 
documents. Il est nécessaire de le refaire 
régulièrement afin d'avancer et de ne pas perdre 
le rythme. J'aimerais, l'année prochaine, m'y 

Portrait d'une résidente 
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consacrer un peu plus pleinement, afin de ne pas 
prendre trop de retard.  
 
Mes missions sont aujourd’hui essentiellement 
de relire les PVI réalisés par les aides-soignants, 
de tenir à jour la liste de ceux réalisés / à faire / à 
signer et de les transmettre aux résidents ou aux 
familles pour échanger sur l’accompagnement et 
les valider. Nous allons devoir mettre en place de 
nouvelles journées pour continuer la réalisation 
de ces derniers en 2023. 

 

Animations 
 

J'accompagne régulièrement les résidents aux différentes animations, en lien avec leurs projets de vies ou 
les besoins observés chez eux (baisse de moral, stimulation cognitive, trouble du comportement qui 
peuvent être apaisés par une activité, ...). Cela me permet de voir les résidents autrement et de partager 
un moment différent ce qui renforce notre alliance thérapeutique. 
 

Lien avec les mandataires judiciaires 
 

Je contacte régulièrement les tuteurs des 
résidents par mail ou par téléphone, afin 
d’échanger sur l’accompagnement des résidents. 
Les résidents passent souvent par moi pour faire 
le relai de leurs besoins. J’ai pu assister à plusieurs 

reprises à des entretiens entre le résident et sa 
tutelle. Cela semble rassurer la personne et me 
permet par la suite de redonner les informations 
présentées ce jour-là au résident concerné. 

 
Repas thérapeutiques 

 
Les résidents ont fait la demande de bénéficier de 
repas thérapeutique à l'occasion de plusieurs 
groupes de paroles. Il s'agit d'un moment 
convivial proposé à un groupe de 6-8 résidents 
afin de stimuler les capacités cognitives et de 
favoriser le lien social. L'idée étant de pouvoir 
mettre à l’honneur des résidents habituellement 
plus effacés, de pouvoir mélanger les secteurs, 
qu'ils puissent se retrouver entre anciennes 
connaissances, etc. Ces groupes ont lieu plusieurs 
fois par an (dans l'idéal 1 ou 2 par mois) et sont 
animés par l’animatrice, l’ergothérapeute ou la 
psychologue. 
 

L’accompagnement des familles 

Cette année, j’ai eu l’occasion de rencontrer différentes familles, que ce soit en entretien, par téléphone 
ou par mail. Je pense pour la plupart qu’ils ont bien pris connaissances de mes fonctions et de ma 

Portrait d'une résidente 
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disponibilité et ce grâce à mes sollicitations pour les 
PVI et nos rencontres plus fréquentes cette année. J’ai 
eu des échanges avec 35 familles différentes au cours 
de 52 rencontres.  
 

Thèmes Abordés 
 
En général lors de mes rencontres avec les 
familles, nous échangeons sur 
l’accompagnement de leur proche. La culpabilité, 
la tristesse, l’impuissance, l’incompréhension des 
troubles de la personne, les difficultés avec 
l’équipe, sont les sujets qui reviennent le plus 
souvent dans nos échanges. 
Mon rôle est d’informer sur les objectifs 
d’accompagnement, mais surtout d’apporter un 

espace de décharge, une écoute active et une 
réassurance importante. Je fais aussi le lien entre 
l’équipe et la famille afin d’améliorer 
l’accompagnement du résident. 

 

Le travail en équipe 

 
Je participe régulièrement aux réunions de transmissions sur les différents secteurs. Cela me permet 
d’avoir les dernières informations sur les résidents et de pouvoir questionner l’équipe sur 
l’accompagnement de certains en fonction des besoins. C’est aussi pendant ces moments-là qu’on 
échange autour des différents projets futurs pour un résident ou pour l’ensemble de l’établissement. Il est 
important d'y participer régulièrement, en alternant ma présence sur les différents secteurs. J'aimerai 
l'année prochaine y être de façon encore plus assidue.  

 
Je rencontre l’équipe quotidiennement de façon 
informelle (Cadre de santé, IDE, Animatrice, AS, ASH, 
ergothérapeute…), afin d’échanger sur le suivi des 
résidents et leur famille ou bien sur des difficultés 
d’équipe. Elles me font part de certains troubles du 
comportement ou modification de la thymie, afin que 
je puisse leurs donner des conseils ou intervenir 
auprès des personnes concernées. Nous échangeons 
aussi beaucoup autour de différents projets, que nous 
réalisons toujours ensemble. 
 
Les soignants et autres professionnels viennent à mon 

contact aisément pour échanger, me tenir informer, me questionner... L'alliance thérapeutique entre 
l'équipe et moi semble aujourd'hui vraiment bien établie, elle m'est précieuse pour un meilleur 
accompagnement des résidents, de leur famille et des équipes. 

 

Les projets institutionnels 

 

Participation aux instances 
 
Au cours de cette année 2022, j’ai eu l’occasion de participer à plusieurs conseils d’administration (CA) en 
tant que représente de l’équipe thérapeutique, ainsi qu’à différents conseils de la vie sociale (CVS).  
 

Portrait d'une résidente 
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Projet Complicité animale 
 

 

L'année dernière nous avions inscrit dans le 
projet d'établissement l'importance et les 
bénéfices de la médiation / complicité animale 
pour les résidents, leurs familles et même les 
professionnels. Cette année en tant que 
coordinatrice des projets de complicité animale 
nous avons pu mettre en place la venue d'un 
chien visiteur Malou. Il accompagne une salariée 
infirmière sur certaines de ses journées de travail.  

 

Renforcement de l’accompagnement des décès 
 
En partenariat avec l'équipe de l’entretien des locaux nous avons en début d'année travaillé sur la 
modernisation de nos chambres de veillées et salons des familles. Afin de leur apporter plus de confort et 
de praticité. Chaque chambre possède à présent son salon des familles, avec un espace rafraîchissement. 
Cette année nous avons eu à cœur en équipe pluridisciplinaire de mettre en place un plus grand 
accompagnement des fins de vie de nos résidents en apportant notre présence pour le départ du défunt, 
ainsi qu'en allant parfois aux cérémonies religieuses ou aux dispersions des cendres. Cela nous permet 
d'être au plus près des familles et de poursuivre notre accompagnement des résidents. 
 

Comité d’éthique 
 
J'ai intégré en mai 2021 le CEESCORR- Comité 
Ethique des Etablissements Sanitaires (Confolens-
Orégon-Ruffec-Rochefoucauld). Il y a 4 réunions 
par an ainsi que différents groupes de travail. 
Pour ma part, j’ai eu l’occasion à plusieurs 
reprises de me réunir avec le groupe « Annonce 
d’une mauvaise nouvelle » où nous créons un 
guide à destination des différents professionnels 
de santé. Le comité d’éthique comprend 

plusieurs professionnels (médecins, cadre de 
santé, infirmiers, psychologues, directeurs, 
sociologues, juristes, …) partageant des réflexions 
sur leurs pratiques et les dernières actualités 
sociétales. Les échanges cette année ont 
concernés des réflexions sur la sexualité en 
EHPAD, notre vision sur l'EHPAD de demain ainsi 
que sur la fin de vie.  

 

Accueil de stagiaires 
 
J'ai accueilli cette année une stagiaire de master 1 de janvier à avril et une stagiaire de master 2 d'octobre 
à décembre. J'ai pu leur partager ma pratique de psychologue en EHPAD, leur donner des missions en 
autonomie. Elles ont découvert ou continué d'approfondir l’accompagnement de la personne âgée en 
institution. Un projet photo a d'ailleurs été réalisé à l'occasion d'un de ces stages. Cela me permet de 
réfléchir à ma pratique et de me questionner continuellement sur les objectifs thérapeutiques que je mets 
en place.  

Mise en œuvre des demandes des résidents 
dans le cadre du « Vill’AGE Les Capucines » 

 
Suite à une demande des résidents dans le cadre 
du « Vill'AGE Les Capucines », des badges 
nominatifs ont été mis en place pour l'ensemble 
des professionnels en juin. Il s'agit d'ailleurs d'une 

recommandation de bonnes pratiques 
professionnelles, permettant aux résidents de 
nous identifier très simplement ainsi qu'au reste 
de l'équipe et être identifiable pour les familles. 

Le chien Malou 



 

 

Ce sont les résidents qui ont choisi le format des 
badges (écriture, couleur, taille, ...) en fonction de 
leurs facultés visuelles. Afin que tous les résidents 
puissent facilement les lire sans être gêné par la 

taille de l'écriture, un motif ou une couleur. Les 
badges n’étant pas pratique dans les soins des 
étiquettes thermocollées propres et lisibles sur 
les tenues ont été mises en place en janvier 2023.

 
 

Mes missions pour la suite 

Bien entendu je poursuivrai mes missions quotidiennes d’entretiens avec les résidents, les familles et le 
travail en équipe, comme décrit précédemment. Il y aura aussi ces différents éléments à venir pour l’année 
2023, même si la liste n'est pas exhaustive. 

 

Repas thérapeutique 
 

Nous aimerions créer avec l'animatrice et l'ergothérapeute de nouveaux groupes de résidents afin de 
mettre en place un peu plus de repas thérapeutiques cette année. Les résidents semblent vraiment 
demandeurs. 

Ateliers Unité de Vie Protégée 
 
J'aimerai intervenir de façon régulière sur l'Unité de Vie Protégée pour proposer plus d’entretiens aux 
résidents et faire des ateliers, notamment de stimulation cognitive. Il peut être proposer un atelier lecture 
du journal ou un atelier photolangage. 

 

Médiation animale 
 

La médiation animale est un outil très important 
dans ma pratique. Différents projets sont mis en 
place dans l'année pour les résidents. En mai 
2023 je vais pouvoir me former durant 4 
semaines en tant que Chargée de Projet en 
Médiation par l’Animale (CPMA) chez AGATEA. 
Cette formation se déroulera à Châteauroux au 
centre Mathioux, me permettant d’accéder à un 

diplôme d’équivalence bac+2. L'objectif étant par 
la suite de pouvoir au mieux coordonner les 
projets de médiation/complicité animale au sein 
de la structure. Ainsi que de pouvoir à plus long 
terme, former un golden retriever afin 
d'intervenir avec lui régulièrement sur 
l'établissement. 

Stagiaire psychologue 
 
Au mois d'avril je vais accueillir une stagiaire en licence 3 pour un tout premier stage d'observation 

de 2 semaines. Mon rôle étant alors de lui faire découvrir l’accompagnement des personnes âgées, les 
enjeux de l’institution et le métier de psychologue en EHPAD. C’est un exercice très enrichissant en tant 
que thérapeute qui permet de réfléchir à sa pratique. 

 

Projets de vie individualisés 
 

Je continuerai aussi la réalisation des Projets de vie individualisés ainsi que leurs mises à jour, en continuant 
de renforcer la mission des soignants dans la rédaction du recueil de vie, la rédaction du projet avec le 
référent du secteur, le contact avec les familles, etc. Des rencontres pourront être mise en place par la 
suite avec une AS et une IDE par secteur afin de revoir les PVI réalisés par l'AS. 
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9. Les temps forts de l’animation 
Les animations sont coordonnées par l’Animatrice de l’établissement 

Mme Caroline CORDEAU.  

Janvier 

 
 

 
 
 
 
 
  
 
 

Février 

 
 
 
 
 

 
 

Mars  

 
 
 
 

  

 

SPECTACLE ACCORDEON 

Les tropiques s’invitent aux 
Capucines 

Les sorties au cinéma de Civray  

Invitation pour un goûter et spectacle par l’EHPAD de Limalonges 

Plusieurs sorties au 

cinéma de Civray 

peuvent avoir lieu 

dans l’année. 

Certaine se font 

seule d’autres se 

font spécialement 

entre Ehpad des 

alentours. 



 

 

      

Avril 

 
  
   

 
 
   
 
  
   

 
 
 
 

 
 

Mai 

 

 
 
 
 
 
  
  
 

 
 
  
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

QUAND LA FERME ET LES ENFANTS DU PERSONNEL VIENNENT A L’EHPAD  

Création d’un jardin thérapeutique 

Après-midi d’échanges 

intergénérationnel, 

médiation animal… 

Chasse aux œufs… 

Pied de tomates cerise, radis, salades, persil, 

ciboulette, viennent agrémenter la création des 

repas lors des ateliers culinaire. 
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Juin 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

  

  

 

 

 

 

  

 
 

LES EXCURSIONS…. LE RETOUR ! 

Sortie Vallée des singes 

Une sortie qui 

fait du bien ! 

Sortie à la rochelle Un bon bol d’air ! 

Profitons du soleil ! 

Soleil, pique-nique, 

l’air marin, une 

journée inoubliable 

pour les résidents. 



 

 

 

Juillet 

 

 

 
 

 

 
 

 

  

 
 

 

 

 
 
 
 
 

 

 

 
 

 

 

  
 

 

 

 
 

 

 

 
  

 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

 

Août 

 

 

  

Visite de Verteuil sur Charente 

 

LES PONEYS AUX CAPUCINES 

Le Village de Verteuil-sur-

Charente est étroitement liée 

à son château, sa rivière, ses 

moulins…. 

C’est toujours un 

réel plaisir pour 

Barbara 

Meunier, 

Ergothérapeute, 

de partager avec 

les résidents, sa 

passion pour les 

équidés. 
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Septembre 

     

    
  
 

 
 

 
 
 
 
  
 
 
 
 
 

Octobre 

 
  
 
 
 
 
 
 
 
  
  

 
Pour une durée de 10 mois Lénaïg Olivier 
Psychomotricienne pour l’organisme 
Resanté-Vous est intervenue tous les 
mercredis. Sa mission était de sensibiliser 
sur la dénutrition. Elle a pu proposer des 
temps d’atelier culinaire au plaisir des 
résidents qui ont pu nous faire découvrir 
leurs recettes. 

PREVENTION DE LA DENUTRITION 

Dictée ELA en collaboration avec Le collège Jeanne d’Arc de Civray  



 

 

Novembre 

 
 
 
 
  
  
 
 
 
  
 
 
 
 

Décembre 

 
 
  

 

FERNANDE spectacle burlesque 

C’est Noël !!! 

Que c’est bon de rire ! 

Journée entière sous la féérie de Noël 

Création de cartes de vœux, repas de noël, chants, 

karaoké, dégustation de barbe à papa, et photos 

avec le père noël ont répondu présent pour le 

plaisir des résidents. 
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10. L’administration de l’établissement 
 

Le bilan social récapitule en un document unique 
les principales données chiffrées permettant 
d'apprécier la situation de l'établissement dans le 
domaine social, d'enregistrer les réalisations 
effectuées et de mesurer les changements 
intervenus au cours de l'année écoulée et des trois 
années précédentes. 

Il comporte des informations sur l'emploi, les 
rémunérations et charges accessoires, les 
conditions de santé et de sécurité, les autres 
conditions de travail, la formation, les relations 
professionnelles ainsi que sur les conditions de vie 
des salariés.  

L’établissement applique l’Arrêté du 28 avril 2022 
fixant pour la fonction publique hospitalière la liste 
des indicateurs contenus dans la base de données 
sociales. 

Même en l'absence de caractère obligatoire, 
l'EHPAD « Les Capucines » s'est inscrit dans une 
démarche de recensement et d'analyse de ces 
données sociales. 

 

La présente synthèse couvre les données des 
années 2020, 2021 et 2022. 
 
 

 

A. Effectifs physiques et BDS FPH 003-O bis  en équivalent temps 

plein au 31 décembre 

 
          Effectif au 31 décembre 

 

Staut d'emploi 
Effectifs 
Physique 

(BDS -FPH- 002) 

Effectifs ETP  
(BDS-FPH 

002) 

Fonctionnaires - 
stagiaires sur emploi 
permanents 65 61 
Contractuels sur 
emploi permanent 14 13,1 
Contractuel sur emploi 
non permanent 19 17,25 

Contrat aidé 2 0,8 

Apprentis 1 2 

Total 101 94,15 

 

 

 

 

 

 

 

Positions 
statutaires 

Effectifs Physique 
(BDS -FPH- 002) 

Effectifs ETP  
(BDS-FPH 002) 

Titulaires 48 44,7 

Stagiaires 16 15,8 

Contractuels 34 30,85 

Contrat aidé 1 0,8 

Apprentis 2 2 

Total 101 94,15 

Catégorie 
hiérarchique 

Effectifs Physique 
(BDS -FPH- 002) 

Effectifs ETP  
(BDS-FPH 002) 

A 10 7,6 

B 32 31,2 

C 59 55,35 

Total 101 94,15 

108

6

110

5

94

7

86,9

6

95,82

3,65

89,35

4,8

Féminin
2020

Masculin
2020

Féminin
2021

Masculin
2021

Féminin
2022

Masculin
2022

Effectifs au 31 décembre

Personne physique Equivalent temps plein



 

 

 
 
Fondements juridiques de 

recrutements de contractuels 
Effectifs 
Physique 

Effectifs 
ETP  

Contractuels CDI temps partiel 1 0,6 
Contractuels sur poste vacant 13 12,5 
Contractuels remplacement 
d'agent absent momentanément 20 17,75 
Contrat de droit privé - contrat 
aidé 1 0,8 
Apprentis 2 2 

Total 37 33,65 

 

Durée des contrats des 
emplois permanents 

Effectifs 
Physique 

Effectifs 
ETP 

Contrats - 6 mois 3 3 

Contrats + 6 mois 10 9,5 

Total 13 12,5 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

2022 2021 2020

ETP Direction/Encadrement 1,00 1,00 1

ETP Administration /Gestion 3,00 3,00 2,75

ETP Services généraux 8,20 8,27 7,73

ETP Restauration 14,05 14,50 13,73

ETP Socio-éducatif 3,80 1,00 1

ETP Paramédical 33,30 40,15 38,5

ETP Psychologue 0,60 0,60 0,45

ETP ASH 29,20 29,95 26,61

ETP Médical 0,00 0,00 0,15

ETP Pharmacien 0,50 0,50 0,5

ETP Autres fonctions 0,50 0,50 0,5

TOTAL 94,15 99,47 92,92

Type de contrat 
Effectifs 
Physique 

Effectifs 
ETP 

Contractuels CDI 1 0,6 

Contractuels CDD 33 30,25 
Contrat de droit privé 
- contrat aidé 1 0,8 

Apprentis 2 2 

Total 37 33,65 

Métiers 
Effectifs 
Physique 

Effectifs 
ETP 

Directeur 1 1 

Cadre de santé 1 1 

RH-Finances 1 1 

Economat 1 1 

Agent de bureau 1 1 

Infirmiers 8 8 

Psychologue 1 0,6 

Ergothérapeute 1 0,5 

Agent d'accueil 1 1 

Aide-soignant 58 56 

Cuisinier 5 5 

Aide-cuisine 8 6,46 
Agent bio-
nettoyage 5 4,74 

Lingère 4 3,55 

Agent technique 2 1,8 

Pharmacien 2 0,5 

Animateur 1 1 

Total 101 94,15 
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    Répartition des effectifs par tranche d’âge  

 

Effectif féminin 2020 2021 2022 

Agents de – 20 ans 4 4 6 

Agents de 20 à 29 ans  15 17 15 

Agents de 30 à 39 ans 34 36 18 

Agents de 40 à 49 ans 26 24 11 

Agents de 50 à 54 ans 15 18 16 

Agents de 55 à 59 ans 10 10 11 

Agents de 60 à 64 ans 3 1 3 

Agents de + 65 ans 1 0 0 

 108 110 80 

 

 

 

 

 

Effectif masculin 2020 2021 2022 

Agents de – 20 ans 1 0 1 

Agents de 20 à 29 ans  2 0 0 

Agents de 30 à 39 ans 0 2 0 

Agents de 40 à 49 ans 3 3 3 

Agents de 50 à 54 ans 0 0 3 

Agents de 55 à 59 ans 0 0 0 

Agents de 60 à 64 ans 0 0 0 

Agents de + 65 ans 0 0 0 

 

 

 

 
Portrait d'un résident 

  

0 10 20 30 40

2020

2021

2022

Effectif féminin

Agents de + 65 ans Agents de 60 à 64 ans

Agents de 55 à 59 ans Agents de 50 à 54 ans

Agents de 40 à 49 ans Agents de 30 à 39 ans

0 1 2 3 4

2020

2021

2022

Effectif masculin

Agents de + 65 ans Agents de 60 à 64 ans
Agents de 55 à 59 ans Agents de 50 à 54 ans
Agents de 40 à 49 ans Agents de 30 à 39 ans
Agents de 20 à 29 ans Agents de – 20 ans



 

 

 
B. Evolution de l’absentéisme par motif 

Nombre de jours calendaires 
d’absence des effectifs (hors formation) 

Arrêt 2019 2020 2021 2022 

Longue maladie   730 1113 

Maladie ordinaire de courte durée < 6jours   132 119 96 246 

Maladie ordinaire moyenne durée > 6 jours < 6 mois 2 346 2698 1247 1580 

Maladie ordinaire moyenne durée > 6 mois 76 206 0 0 

Maladie de longue durée > 6 mois 365 540 1058 414 

Maternité 307 732 250 0 

AT – MP avec arrêt 395 462 543 989 

Congé spéciaux 30 22 33 25 

Total 3651 4779 3957 4367 
 

 
 

Prévention des Risques liés à l’Activité Physique 
 

La formation PRAP-2S s’adresse principalement aux agents qui ont dans leur activité une part importante de 
travail physique : manutention de personnes, travaux ou gestes répétitifs, postures de travail contraignantes 
prolongées. Ce qui peut nuire à leur santé (lombalgies, affections ou lésions articulaires…) ou entraîner des 
efforts inutiles ou excessifs. 

 
 
→L’établissement a systématisé les formations PRAP-2S pour 
former l’ensemble des professionnels.  
Deux sessions de formation regroupant une douzaine 
d'agents seront organisées chaque année afin de former 
l'ensemble des soignants. 
 
 
 

 

0
1000
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Longue
maladie

Maladie
ordinaire de

courte durée <
6jours

Maladie
ordinaire
moyenne

durée > 6 jours
< 6 mois

Maladie
ordinaire
moyenne

durée > 6 mois

Maladie de
longue durée >

6 mois

Maternité AT – MP avec 
arrêt

Congé spéciaux

Absentéisme

2019 2020 2021 2022

OBJECTIF VISÉ 

L’agent devient acteur de sa santé et de 
sa sécurité. Il est capable de proposer de 
manière concertée, des améliorations 
techniques et organisationnelles sur 
lesquelles il a possibilité d’agir. 
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11. Tableau de bord ANAP 2021 
 

L’Agence nationale d’appui à la performance 
(ANAP) propose aux établissements et services 
médico-sociaux, en lien avec la Direction générale 
de la cohésion sociale (DGCS), la Caisse nationale 
de solidarité pour l’autonomie (CNSA) et l’Agence 
technique de l'information sur l'hospitalisation 
(ATIH), un outil de pilotage appelé « Tableau de 
bord de la performance dans le secteur médico-
social ». 

Le tableau de bord de la performance dans le 
secteur médico-social présente de manière 
synthétique, sous la forme de tableaux ou de 
graphiques, un ensemble d’indicateurs 
pertinents renseignés annuellement par les 
établissements et services médico-sociaux. 
Commun aux champs personnes âgées et 
personnes handicapées, enfants et adultes, ce 
tableau de bord couvre quatre dimensions. 

Les prestations de soins et d’accompagnement : 
par exemple, le profil des personnes 
accompagnées (adultes/enfants, degré 
d’autonomie, déficiences observées), leur 
provenance et leur orientation (domicile ou un 
autre établissement), le taux d’hospitalisation… 

Les ressources humaines et matérielles (pyramide 
des âges du personnel, taux d’absentéisme par 
motif…)  

Les finances (répartition des dépenses, taux 
d’utilisation des dotations, degré taux de vétusté 
des constructions…). 

Les objectifs (état d’avancement de la démarche 
d’évaluation, état des lieux du système 
d’information…). 

Ce dispositif constitue un véritable outil de 
pilotage pour la structure, mais également un 
support partagé d’échanges entre le service, son 
organisme gestionnaire et ses partenaires 
(agences régionales de santé, conseils 
départementaux). 

Il permet par ailleurs aux établissements et 
services médico-sociaux de se situer par rapport 
aux autres. 

Les données qui vont suivre constituent une 
comparaison sur l’année 2018/2019/2020 de 
l’établissement aux autres structures similaires 
tantôt sur le département de la Vienne, tantôt sur 
la région Nouvelle Aquitaine, tantôt au niveau 
national en fonction des critères retenus. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Identification de l’ESMS 

q8 Option tarifaire- comparaison régionale 
 

L’EHPAD est en tarif global comme 30.16% des 
EHPAD de la région Nouvelle-Aquitaine en 2021 
contre 28.41% en 2020 et 27.88 % en 2019. 

Soins et accompagnement 

q24 Nombre de lits et places autorisés au 31/12/N-
1 (permanent) – comparaison départementale 
Le nombre de places d’hébergement permanent 
s’élève à 120. 

La médiane 
départementale est de 
68 places en 2021 
contre 67.5 en 2020, 
69 en 2019 et 70 en 
2018. 



 

 

q32. Nombre de places habilitées à l’aide sociale départementale à l’hébergement – comparaison 
départementale 

 
 
 
 

Ressources humaines 

q69. Fonction publique/ convention collective- comparaison départementale : 
 

 

L’établissement relève de la Fonction Publique Hospitalière et donc du Titre IV comme 12.31% des structures 
du département en 2021 contre 12.5% en 2020, 11.59 % en 2019 et 12.86% en 2018. 

 

Ressources matérielles  

q797. Nature du droit d’occupation des 
bâtiments – comparaison départementale 
L’EHPAD est propriétaire de ses murs 
comme 29.23% des structures en 2021 
contre 29.17% en 2020, 28.99% en 2019 et 
30% en 2018. 
 

q85. Superficie des locaux en m² – 
comparaison départementale 
L’établissement bénéficie d’une superficie de 5 501 m² ce qui est supérieur à la moyenne départementale. 
  

Toutes les places de l’EHPAD 
sont habilitées à l’Aide 
sociale, contrairement aux 
autres établissements. 
La médiane départementale 
est de 8 places en 2021 
comme en 2020, en 2019 et 
en 2018. 
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Axe n°1 – Prestations de soins et  

d’accompagnement pour les personnes 

q281. Répartition par âge des personnes 
accompagnées au 31/12 en % – comparaison 
départementale 
 

La moyenne d’âge des résidents de l’EHPAD est 
supérieure à celle des résidents accueillis dans les 
établissements du département pour les personnes 
de 60 à 84 ans et inférieure pour les personnes de 
85 à 95 ans en 2020 et en 2021.  
 
 
 

 

q172. Profil des personnes 
accompagnées : Répartition en fonction 
des GIR (1 à 6) (dernier GMP connu) en % 
– comparaison départementale 
 

Le taux de dépendance des personnes 
accueillies était inférieur en 2020 à celui 
des établissements du département. 
Suite à remise à jour des formations des 
professionnels qui assurent le codage, 
cet écart est résorbé en 2021. 

 

q319. Durée moyenne de 
séjour / d’accompagnement des 
personnes sorties définitivement au 
cours de l’année (en nombre de jours) – 
comparaison départementale 

La durée moyenne de séjour des 
résidents de l’EHPAD Les Capucines 
était de 1 173.79 jours en 2020, ce qui 
était supérieur à la médiane 
départementale qui était de 874.94 
jours. 

En 2021, la durée moyenne de séjour est de 1 480.49 jours, ce qui est supérieur à la médiane départementale 
(860.03 jours). 

 

q322. Part des personnes bénéficiant d’une mesure de protection (accompagnement social ou protection 
juridique) % - comparaison départementale  

2021 

2020 

2021 

2020 

2021 

2020 



 

 

L’établissement comptait 35.04 % de personnes bénéficiant d’une mesure de protection en 2020 contre 
20.9 % pour les autres structures du département en 2020. 
En 2021, l’établissement compte 40.68% de personnes bénéficiant d’une mesure de protection contre 
19.79 % pour les autres structures du département. 

 

 
q118. Score moyen dépendance 
GMP (dernier GMP validé) 

Le dernier GMP validé est de 
716, identique à la médiane 
départementale qui est de 716 
en 2021. 

q154. Taux d’hospitalisation 
complète (dont 
hospitalisation à domicile) en 
% 

En 2021, le taux 
d’hospitalisation de l’EHPAD 
est supérieur à la médiane 

départementale (1.39 contre 1.2) alors qu’il était inférieur à celle-ci en 2020 (0.93 contre 1.25). 

 
 
 
  

q337. Nombre moyen de journées d’absence des personnes accompagnées sur la période – comparaison 
départementale 

2020 

2021 

En 2021, le nombre de journées d’absence est supérieur à la moyenne départementale avec 11.53 contre 
11.36 jours. En 2020, il était inférieur avec 8.54 jours en moyenne par résident contre 11.92 dans les autres 
établissements du  
département. 
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Axe n°2 – Ressources humaines et matérielles 

q365. Nombre de postes d’encadrement – comparaison départementale 

Le nombre de personnels exerçant des fonctions d’encadrement est inférieur aux autres structures du 
département avec 1.01 
contre 5.87 
professionnels en 2021, 
tout comme en 2020 
avec 1.08 contre 5.76.  

q368.Taux 
d’absentéisme (hors 
formation) en % 

Le taux d’absentéisme de l’établissement est 8.89 en 2021 soit un taux moins élevé que la médiane 
départementale qui est de 12.02 %. En 2020, le taux d’absentéisme de l’établissement était de 14.08 
contre 10.66 pour les autres structures du département. En 2019, le taux d’absentéisme était de 10.41 %, 

identique à la 
médiane 

 

q394. Pyramide des âges du personnel au 31.12 – comparaison départementale 

En 2021, les données 
sont supérieures à la 
médiane 
départementale pour 
les classes d’âges des 
moins de 20 ans, 
entre 30 et 39 ans, 
entre 40 et 49 ans et 
entre 50 et 54 ans.  

2021 

2019 

2020 

2021 



 

 

q412. Taux d’absentéisme par motif en % - comparaison nationale 

  

2020 

2019 

2018 

2021 
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12. La Pharmacie à usage intérieur (PUI) 
 

L’EHPAD « Les Capucines » dispose d’une Pharmacie à Usage Intérieur (PUI). Les médicaments sont préparés 
au sein de l’établissement, garantissant ainsi une grande sécurité, de la préparation à l’administration. Deux 
pharmaciennes interviennent dans la PUI : Mme BECHET et Mme BAUWENS (Référente). Ces 
professionnelles sont mises à disposition par le CHU de Poitiers dans le cadre d’une convention. 

 

2022 : 303 commandes 

219 commandes de médicaments 
84 commandes de dispositifs médicaux 

 

 

 

 

 

 
Evolution des dépenses de la PUI sur les 4 derniers exercices  

 

  

 
Au sein de la PUI, existe une réserve sanitaire. 
Elle a permis de faire face au début de la 
gestion de crise, notamment en termes 
d’approvisionnements de matériels de 
protection des résidents et professionnels.  
 

GESTION DE CRISE COVID-19  
MATERIEL ET DISPOSITIFS MEDICAUX DE 

PROTECTION VIS-A-VIS DU VIRUS Sars-Cov-2 
 

➢ Solution hydroalcoolique 

➢ Masques chirurgicaux 

➢ Masques FFP2 

➢ Gants non stériles 

➢ Lunettes de protection 

➢ Surblouses jetables 

➢ Tablier à usage unique 

 
 

Portrait d'une résidente de l'établissement 

Compte Intitulé 2019 2020 2021 2022

60661 Médicaments 68 086,11        94 702,40        61 248,25        72 736,68        

60662 Fluides et gaz médicaux 576,93              795,17              1 592,81           1 926,17           

60663 Pansements, compresses 5 385,19           6 109,35           11 922,99        6 855,75           

60664 Autre petit matériel médical 22 550,66        43 889,89        65 582,54        24 538,55        

TOTAL 96 598,89        145 496,81      140 346,59      106 057,15      



 

 

13. Le service de blanchisserie 
 
L’établissement dispose d’un service de blanchisserie interne. L’équipe assure une prestation de qualité dans 

le traitement du linge de la structure et des résidents. Dans le cadre de son activité, le service blanchisserie 

tient un rôle important lors des épisodes de crises sanitaires. 

 

Les différentes missions 

L’activité de la blanchisserie concerne le traitement du 

linge des résidents, du linge plat c’est-à-dire les draps, les 

serviettes de toilettes, serviettes de bain, gants… mis à 

disposition des résidents et des tenues professionnelles des 

salariés.  

Depuis 2020, le linge plat de l’EHPAD Fondation Brothier de 
Limalonges est traité par l’EHPAD de Civray. 

 

 
 

L’organisation du service 

Le service de blanchisserie fonctionne du lundi au vendredi de 6h30 à 18h toute l’année jours fériés compris. 

Trois professionnelles sont présentes tous les jours d’ouverture de l’année. Un agent supplémentaire 

intervient le jeudi pour permettre la distribution du linge des résidents dans leurs chambres. 

 

L’équipe au service des résidents et des professionnels 

Le circuit du linge dans 

l’établissement de la chambre du 

résident jusqu’à son armoire est 

assuré par un personnel formé à la 

gestion des risques de 

contamination. 

L’ensemble des déplacements sont 

analysés afin de respecter une 

marche en avant indispensable pour garantir la qualité microbiologique des textiles traités. 

 

Utilisation de matériel professionnel permettant la prévention des 

contaminations microbiologiques 

Le service est équipé du matériel adapté destiné à assurer la prestation dans les meilleures conditions. Deux 

machines à laver aseptiques et deux machines à laver classiques (deux de 24kgs et deux de 9 kgs), deux 

séchoirs, une calandreuse, une table à repasser et deux tables de pliage. 

Etablissement d’Hébergement Pour Personnes Agées Dépendantes 

EHPAD Fondation Brothier 
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Les machines à laver aseptiques ou barrières à cuve suspendue ont pour objectif de prévenir les 

contaminations microbiologiques pendant le processus de lavage, tout en alliant performances, robustesse 

et économies d’énergie. Elles sont spécialement conçues pour le secteur de la santé. 

L’établissement utilisent des équipements permettant de répondre aux exigences et normes de qualité 

(méthode RABC).  

 

Des équipements permettant d’assurer une prestation de qualité au 

service des résidents  

 
 
 
La calandreuse est destinée à sécher et 
plier du linge tel que draps, taies 
d’oreiller, serviettes de table… 
 
 
 

 
 

 

Une prestation de qualité pour satisfaire les 

résidents 

Depuis le 1er janvier 2023, l’entretien et le marquage du linge du linge des 
résidents sont réalisés par l’établissement sans facturation supplémentaire 
(mise en œuvre du décret du 28 avril 2022). 
 
Les familles qui le souhaitent peuvent entretenir le linge de leurs proches. 
 
Durant les périodes épidémiques, le service de blanchisserie assure 
l'entretien du linge des personnes concernées afin de ne pas favoriser la 
dissémination du virus. 
 

L’imprimante et la presse achetées en 

2022 et permettant le marquage du linge  

 
 
INFORMATIONS PRATIQUES DESTINEES AUX RESIDENTS ET AUX FAMILLES 
 
 

 
 
 
 

Vue du linge en sortie de 

séchoir 

Calandreuse en fonctionnement 

En cas de détérioration du linge suite à la 
réitération des lavages à la blanchisserie, 

l’établissement décline toute responsabilité. 

Le linge des résidents doit être renouvelé 
aussi souvent que nécessaire 

Les textiles délicats tels que laine, rhovyl, 
thermolactyl sont à éviter (le marquage et le 

lavage professionnel les abîment) 
 



 

 

Le service Blanchisserie en quelques chiffres… 

Les investissements réalisés en 2022 pour le service Blanchisserie 

 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Acquisition d’une imprimante et d’une 
presse destinée au marquage du linge 

1 900 € 

Acquisition de tenues professionnelles (hors 
tenues service restauration) 

8 200€ 

Acquisition de linge plat (draps, couvertures, 
nappes, serviettes) 

5 400€ 

Achats d’équipements (filets, sacs à linge, 
conteneurs) 

4 190€ 

 19 690€ 

130 tonnes de linge ont été lavées par le service en 2022  

+ 5% par rapport à 2021 

Répartition en pourcentage du type de linge traité 
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14. Le service restauration 

L’organisation du service Restauration 

L’établissement dispose de son propre service de restauration ; les repas 

des résidents et du personnel sont préparés en interne par une équipe de 

cuisiniers et d’agents de restauration. Ainsi, le savoir-faire et les 

compétences des professionnels permettent de proposer aux résidents 

des entrées, plats et desserts « faits maison ».  

Le Service Restauration confectionne 250 repas par jour. 

Les crèmes enrichies et les eaux gélifiées sont confectionnées sur place. 

 

Le service de restauration fonctionne 7 jours sur 7 

de 6h30 à 20h30 toute l’année et jours fériés 

compris.  

Le service fonctionne en liaison chaude ; c’est-à-

dire que dès la fin de la production et jusqu’au 

service, la température est maintenue à plus de 

63°. Le principe de la liaison chaude garantit une 

meilleure qualité pour le consommateur.  

 

L’importance de la qualité et 

du respect des règles d’hygiène 

L’établissement est vigilant en matière de respect des normes d’hygiène et de qualité. Des 

contrôles sont réalisés très régulièrement par des laboratoires accrédités. L’ensemble de 

l’activité de restauration est soumis aux règles de l’HACCP. Il s’agit d’un système de 

gestion des risques et de maîtrise des points critiques. Le service restauration dispose 

d’un plan de maîtrise sanitaire qui comprend l’ensemble des mesures préventives et 

d’auto-contrôles destinés à garantir la sécurité 

alimentaire. 

Par ailleurs, la confection des repas s’appuie sur les recommandations du 

GMERCN (groupement d’étude des marchés en matière de restauration collective 

et de nutrition) en matière de qualité nutritionnelle. 

 

La satisfaction du résident est une priorité  

pour le Service Restauration  

 

 

L’établissement s’assure de l’expression des résidents en 

matière d’alimentation.  

La Direction, l’équipe d’animation et le service 

restauration organise régulièrement des commissions 

menus. Durant ce temps dédié, les résidents sont invités 

à faire part de leurs souhaits.  

Les commissions Menus 

Mme Sylvie COMPAIN  

Responsable du service de restauration 



 

 

Les menus proposés aux résidents sont affichés et communiqués aux résidents et aux familles au travers de la 

diffusion hebdomadaire de la newsletter sur le site Internet de l’EHPAD Les Capucines. 

 

Les spécialités locales sont mises en avant : 

farci poitevin, mijet, fromagère… 

 

Dans un contexte de renchérissement des matières premières et des denrées 

alimentaires, le service restauration utilise une plate-forme d’achat pour passer ses 

commandes auprès des fournisseurs (une quinzaine). L’objectif est d’associer qualité 

et tarifs négociés. 

L’établissement se fournit auprès de fournisseurs locaux : boulangerie Mauprévoir, 

boulangerie Nault à Availlé, Le farci poitevin et Gargouille. 

 

 

 

Le service restauration en quelques chiffres… 

 

 
 
 
 

 

 
 

 
 

 
 
 
 
 
  

La recherche de qualité auprès des fournisseurs  

Les principaux postes de dépenses alimentaires en 2022 

Epicerie et conserves  50 000€ 

Produits surgelés 37 370€  

Produits laitiers 33 260€ 

Fruits et légumes 5 410€ 

Les dépenses alimentaires 
représentent 187 000€ en 2022 

+ 11% par rapport à 2021 
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LES INVESTISSEMENTS REALISES EN 2022 POUR LE SERVICE RESTAURATION 
 

 

 

 

Travaux de peinture – secteur plonge 

Installation d’un mur Glassboard (secteur cuisson)  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
Un partenariat formalisé avec le Lycée Hôtelier des Terres Rouges a permis de 
délocaliser la cuisine de l’établissement durant les travaux réalisés en juillet 2022. 
  

Acquisition de nouvelles tenues 
professionnelles  

6 140€ 

Travaux d’aménagement et peinture 11 900€ 

Acquisition de rayonnage 1 960€ 

Acquisition d’une armoire réfrigérée et de 2 
chariots de maintien en température 

5 410€ 

 25 410€ 



 

 

15. Investissements 

 

  

Budget de l’opération : 16 160€ 

Budget de l’opération : 25 000€ 
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Coût de l’étude technique et de l’audit énergétique : 22 000€ 
Montant du financement ARS : 17 500€ 



 

 

16. Les instances de l’EHPAD en 2022 
 

25 instances ont été réunies dans l’année 2022 à l’EHPAD « Les Capucines ». 
 

 

Réunion de coordination 
Cellule de Crise 

09.01.2022 

Réunion de coordination 
Cellule de Crise 

22.01.2022 

Réunion institutionnelle

24.01.2022

Réunion institutionnelle

31.01.2022

Réunion de coordination 
Cellule de Crise 

28.02.2022

Réunion de coordination 
31.03.2022

Comité d'Hygiène et de 
Sécurité des Conditions 
de Travail extraordinaire

01.04.2022

Comité Technique 
d'Etablissement 

08.04.2022

Réunion de coordination 
Cellule de Crise 

28.04.2022

Conseil d'administration 

29.04.2022

Conseil de la Vie Sociale

03.05.2022

Conseil de la Vie Sociale

14.06.2022

Comité d'Hygiène et de 
Sécurité des Conditions 

de Travail

17.06.2022

Comité Technique 
d'Etablissement 

22.06.2022

Conseil d'administration 

13.07.2022

Réunion de coordination 
Cellule de Crise 

05.09.2022 

Réunion institutionnelle

07.09.2022

Comité d'Hygiène et de 
Sécurité des Conditions 

de Travail

23.09.2022

Réunion institutionnelle

27.09.2022

Conseil de la Vie Sociale

11.10.2022

Comité Technique 
d'Etablissement 

14.10.2022

Conseil d'administration 

27.10.2022

Comité Technique 
d'Etablissement

02.12.2022 

Conseil de la Vie Sociale

06.12.2022

Conseil d'administration 

16.12.2022
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ABRÉVIATIONS 
 
 

AGGIR Autonomie Gérontologie Groupe Iso-Ressources 

AMP Aide Médico Psychologique 

ANAP Agence nationale d’appui à la performance 

ANESM Agence nationale de l'évaluation et de la qualité des établissements et 

services sociaux et médico-sociaux 

ANFH Association nationale pour la formation permanente du personnel 

hospitalier 

AS Aide-Soignant(e) 

ASH Agent de Service Hospitalier 

ATIH Agence technique de l'information sur l'hospitalisation 

CA Conseil d’Administration 

CASF Code de l'action sociale et des familles 

CHSCT Comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail 

CLACT Contrat Local d’Amélioration des Conditions de Travail 

CNSA Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie ( 

COPIL Comité de Pilotage 

CTE Comité Technique d’Etablissement 

CVS Conseil de la Vie Sociale 

DGS Direction générale de la cohésion sociale 

ESMS Etablissement social et médico-social 

GDS Geriatric Depression Scale 

GIR Groupe Iso-Ressources 

GMP Gir Moyen Pondéré 

IDE Infirmièr(e) Diplômé(e) d’Etat 

IDEC Infirmièr(e) Coordonnatrice Diplômé(e) d’Etat 

MMSE Mini Mental State Examination 

OMS Organisation mondiale de la santé 

PRAPS Pr2ventions des risques liés à l’activité physique adaptée 

PVI Projet de vie individualisé 

RPS Risques Psycho-Sociaux 

TMS Troubles Musculo-Squelettiques 

   

  



 

 

 

EHPAD Les Capucines 
16 avenue Jean JAURÈS 
86 400 CIVRAY 

 
Tél :05 49 87 02 91 

Fax : 05 49 87 90 25 
Mail : accueil@ehpadlescapucines.fr 

http://www.ehpadlescapucines.fr 

mailto:accueil@ehpadlescapucines.fr

